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Calcul
Calculez vous-même le coût d’un chantier  
voir page 16

L’entraide
Il semble utile de préciser ce qu’il faut entendre par 
entraide pour éviter toute confusion avec le coût de 
prestation par entreprise.

L’ENTRAIDE se réalise :
  Entre agriculteurs par des échanges de service 

en travail et en moyens d’exploitation (loi 
d’orientation du 08 août 1962).

  Elle peut être occasionnelle, temporaire, ou 
intervenir de manière régulière chaque année.

  Il s’agit d’échanges de journées de travail, de 
services, d’outils ou de machines dans des 
chantiers communs.

L’ENTRAIDE implique :
  La notion d’échanges, de réciprocité totale ou 

partielle. Lorsque le total des services échangés 
est inégal, une soulte peut être versée par l’un 
des échangistes afin d’arriver à un équilibre. Cette 
soulte n’est pas soumise à la TVA, mais rentre 
dans les recettes agricoles de l’exploitation.

  Nous conseillons vivement aux agriculteurs de se 
mettre d’accord sur la réciprocité des services et 
de leurs coûts avant d’entreprendre tous travaux 
dans le cadre de l’entraide.

L’ENTRAIDE exige :
  L’établissement d’un compte annuel des échanges. 

Le relevé des travaux effectués par chacun des 
échangistes doit être accompagné d’un bilan de 
fin d’année. Ces documents sont nécessaires 
pour justifier de la réalité de l’entraide aux yeux 
de l’administration fiscale.

  « En entraide, le prestataire reste responsable des 
accidents survenus à lui-même, ou aux membres 
de sa famille ou à toute personne considérée 
comme aide familiale ou à ses ouvriers agricoles. 
Il demeure également responsable des accidents 
provoqués par les personnes indiquées ci-dessus 
ainsi que par le matériel ou les animaux dont il 
continu à assurer la garde. » L’entraide est ainsi 
considérée comme le prolongement réciproque 
de l’activité d’une exploitation. Il convient d’en 
informer son assureur.

En dehors de l’entraide telle qu’elle est définie 
ci-dessus, toute autre prestation de service à des 
tiers ne rentrant pas dans ce cadre, est considérée 
comme une activité annexe de l’exploitation 
agricole.

BAREME D’ENTRAIDE 
2010 / 2011


















































